
PROTOCOLE RELATIF AUX RESTES EXPLOSIFS DE GUERRE À LA
CONVENTION SUR L'INTERDICTION OU LA LIMITATION DE
I'EMPLOI DE CERTAINES ARMES CLASSIQUES QUI PEUVENT

ÊTRE CONSIDÉRÉES COMME PRODUISANT DES EFFETS
TRAUMATIQUES EXCESSIFS OU COMME FRAPPANT

SANS DISCRIMINATION (PROTOCOLE V)

Les Hautes Parties contractantes,

Reconnaissant les graves problèmes humanitaires posés après les
conflits par les restes explosifs de guerre,

Conscientes de la nécessité de conclure un protocole portant sur des
mesures correctives générales à prendre après des conflits afin de réduire autant
que fatire se peut les risques inhérents aux restes explosifs de guerre et les effets
de tels restes,

Disposées à prendre des mesures préventives générales, en appliquant à
leur gré les meilleures pratiques spécifiées dans une annexe technique, en vue
d'améliorer la fiabilité des munitions et, par là même, de minimiser l'apparition
de restes explosifs de guerre,

Sont convenues de ce qui suit:

Article premier

Dispositions générales et champ d'application

1. Conformément à la Charte des Nations Unies et aux règles du droit
international relatif aux conflits armés qui s'appliquent à elles, les Hautes Parties
contractantes conviennent de se conformer aux obligations énoncées dans le
présent Protocole, tant individuellement qu'en coopération avec d'autres Hautes
Parties contractantes, en vue de réduire autant que faire se peut les risques
inhérents aux restes explosifs de guerre et les effets de tels restes dans les
situations postérieures aux conflits.

2. Le présent Protocole s'applique aux restes explosifs de guerre qui se
trouvent sur le sol des Hautes Parties contractantes, y compris dans leurs eaux
intérieures.


